
COMMENT VOTER POUR LES PROJETS  
DE L’AMICALE LAIQUE DE PROISSANS  
ET SAINT-CREPIN-ET-CARLUCET SUR  

budgetparticipatif.dordogne.fr 

 

1) Créez votre compte sur le site en cliquant sur « mon espace ». 

 

 

2) Remplissez le formulaire d’inscription. 

 



3) Un email de confirmation vous sera envoyé pour valider votre 
inscription. Pensez à consulter vos emails pour terminer la 
procédure. 

 

 

4) VOTE POUR LE PROJET DE PROISSANS 
Retournez sur le site et cliquez sur la rubrique « les projets soumis 
au vote ». Dans la barre de recherche rentrez le chiffre 463 (numéro 
du projet de l’amicale laïque de Proissans) puis la touche « Entrer » 
de votre clavier. 

 

  

CLIQUEZ 



5) Sélectionnez le projet : AUTONOMIE FESTIVE & MOBILE 
 

 
 
 

6) Cliquez sur « je sélectionne ce projet » 

 

 
MERCI ! vous avez votez pour notre projet. Vous devez maintenant 
voter pour au moins 2 autres projets pour pouvoir finaliser votre 
vote. Libre à vous de choisir parmi toutes les propositions disponibles 
sur le site du budget participatif.  

  



7) VOTE POUR LE PROJET DE SAINT-CREPIN-ET-CARLUCET 
Comme pour Proissans, dans la rubrique « les projets soumis au 
vote », dans la barre de recherche rentrez le chiffre 155 (numéro du 
projet de Saint-Crépin-et-Carlucet) puis la touche « Entrer » de votre 
clavier. 

 

 

8) Sélectionnez le projet : EQUIPER UNE SCENE AU SERVICE DE LA 
CULTURE EN MILIEU RURAL 
 

 

 



9) Cliquez sur « Je sélectionne ce projet » 

 

10)  VALIDER VOS VOTES  
Une fois les 2 projets sélectionnés. Vous devez choisir un 3eme 
projet pouvez valider vos votes. En effet la procédure impose de voter 
entre 3 et 6 projets. 
Pour finaliser vos votes, rendez-vous dans la rubrique « Mes votes » 
et cliquer sur « Je Valide mon vote ». 

 

  



 

 

MERCI encore pour votre soutien ! 
A bientôt 

 

 


